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amiens.fr
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Tél: 03 23 40 20 50 

Site André Ternynck (Industriel)
Tél: 03 23 39 12 11
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tions professionnelles et technolo-
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Karine WEBER
Coordonnatrice de formation 
pour le BTS MUC

Laurent BLONDEL
Directeur délégué aux formations 
professionnelles et technologiques 
- industriel

Florent TACCOEN
Coordonnateur de formation pour 
le BTS TC

Frédéric TASSE
Coordonnateur de formation pour 
le BTS FED

Jean-Louis VALENTIN
Directeur d’UFA

L’Unité de Formation
par Apprentissage
du Lycée Gay Lussac 

Le site Gay-Lussac accueille trois formations 

post baccalauréat par apprentissage : 

Les BTS Management des Unités Commer-

ciales et Technico-commercial, option éner-

gie et environnement sur le site Gambetta, le 

BTS Fluides Ernergie Domotique option B Froid 

et conditionnement de l’air sur le site André 

Ternynck.
Nous formons plus de 60 apprentis répartis 

entre les premières et les deuxièmes années 

de BTS.

Diverses entreprises accueillent nos apprentis 

dans le domaine commercial (les grandes et 

moyennes surfaces multi spécialités et spé-

cialisées, les commerces indépendants, les 

concessions automobiles, les agences immo-

bilières ...) et dans les domaines du génie fri-

gorifique et des énergies renouvelables (des 

PME : Froid Picard, Climagel, Janus..., mais 

aussi des grands groupes : Cofely, Johnson 

Controls, MQB, STEF...).

Nos formations sont basées sur une pédago-

gie de l’alternance s’inspirant très fortement 

des compétences professionnelles dévelop-

pées par les apprentis.

Nous attachons beaucoup d’importance aux 

projets tel que les Techniques de Recherche 

d’Emploi, une journée de recrutement pour 

les entreprises sans oublier des sorties péda-

gogiques et la participation à différents sa-

lons professionnels.



Verser votre taxe pour

La formation initiale sous statut scolaire

La formation initiale par apprentissage

Le lycée Gay Lussac est habilité à per-cevoir la part de la taxe d’apprentis-sage correspondant au barème pour la catégorie A. 

Cette part concerne les formations suivantes :
- BTS Négociation Relation Client- BTS Europlastic et composites- Baccalauréats technologiques des séries STMG, STI2D, STL et ST2S.

L’unité de Formation par Apprentis-sage (UFA LGT Gay Lussac) prépare au BTS MUC et Technico Commercial sur le site gambetta et au BTS FED sur le site André Ternynck. Ces formations sont en partenariat avec le CF3A qui est habilité à perce-voir la part correspondante au quota d’apprentissage.  

Choisir le CFA académique c’est renforcer le développement de l’ap-prentissage à Gay Lussac.
CF3A ( Centre de Formation d’Apprentis de l’Académie d’Amiens )

Comment effectuer le versement? Comment effectuer le versement ?

Auprès de votre organisme collec-teur, en précisant que votre verse-ment doit être affecté au profit du lycée Gay-Lussac 23 bd Gambetta BP 52 02302 CHAUNY

Auprès de votre organisme collec-teur, en précisant que votre verse-ment doit être affecté au CF3A 20 boulevard d’Alsace Lorraine 80063 Amiens cedex 9 à la demande de l’UFA du lycée Gay Lussac - Chauny

Le bordereau de votre organisme collecteur permet d’y faire figurer ces deux versements.  

Le Lycée Général et 

Technologique Gay Lussac

Regroupant depuis la rentrée 2014 les formations 

générales et technologiques des anciens 

établissements Gay Lussac et Jean Macé, le lycée, 

accueille 1450 élèves de Chauny, Tergnier et La Fère 

mais aussi des zones rurales environnantes.

Installé sur le site André Ternynck et le site Gambetta, 

le lycée est composé de 3 entités :

Le lycée général qui prépare aux baccalauréats des 

filières générales (ES- L - S si - S svt) 

Les sections technologiques qui forment aux 

baccalauréats STMG (Sciences et Technologies du 

Management et de la Gestion) avec les spécialités 

Mercatique, Gestion et Finances, Ressources Humaines 

et Communication, STI2D (Sciences et Technologies du 

Développement Durable) avec les spécialités Energies 

Environnement, Innovation Technologique et Eco 

Conception, Système d’information et Numérique, STL 

(Sciences et Technologies de Laboratoire) spécialité 

Sciences Physiques et Chimiques en Laboratoire, ST2S 

(Sciences et Technologies de la Santé et du Social).

L’enseignement professionnel post bac 

prépare sous statut scolaire aux BTS 

Europlastic (plasturgie) sur le site André 

Ternynck et Négociation et Relation Client 

(NRC) sur le site Gambetta.

A cet établissement est annexé le lycée 

professionnel Jean Macé Industriel et Tertiaire.


